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Cabinet 
 

 
Arrêtés préfectoraux portant autorisation 

modification ou renouvellement  
de systèmes de vidéoprotection 

 
Par arrêtés préfectoraux en date du 13 novembre 2015: 
 
AUTORISATIONS  (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- NOZ - Responsable M. DURIEUX Martial – 3 rue Jules Romain à Cormontreuil est autorisé à installer 4 caméras intérieures. 
- Tabac Presse Loto – Responsable M. BASSUET Jean-Luc – 6 place de Lisieux à Reims est autorisé à installer 2 caméras intérieures. 
- Bat Tabac « Le Marigny » – Responsable M. PANNET Sébastien – 132 avenue de Laon à Reims est autorisé à installer 3 caméras intérieures. 
- Bar Tabac « Le Lutetia » – Responsable M. BOCAHU Yvon – 259 avenue de Laon à Reims est autorisé à installer 4 caméras intérieures et 1 

caméra extérieure. 
- Leader Price - Responsable M. BERNARD Thomas – rue J. Maritain place des combattants Val de Murigny à Reims est autorisé à installer 10 

caméras intérieures. 
- Leader Price – Responsable M. BERNARD Thomas – 27-29 rue des Laps à Cormontreuil est autorisé à installer 11 caméras intérieurs. 
- Relay France – Responsable Mme CONSIGNY-ROMERO Isabelle – gare SNCF à Châlons en Champagne est autorisée à installer 6 caméras 

intérieures. 
- Relay France – Responsable Mme CONSIGNY-ROMERO Isabelle – 45 rue Cognacq Jay à Reims est autorisée à installer 2 caméras intérieures. 
- Paharmacie « Picardat » - Responsable M. PICARDAT Jean-Marc – 10 avenue du Président Kennedy à Reims est autorisé à installer 3 caméras 

intérieures. 
- Leader Price – Responsable M. BERNARD Thomas – 10 rue A. Thevenet à Magenta est autorisé à installer 12 caméras intérieures. 
- LIDL – Responsable M. BEBIN Ronan – rue fernand Brunet à Reims est autorisé à installer 12 caméras intérieures et 9 caméras extérieures. 
- EASY LOVE – Responsable M. MEDARD Daniel – 6 rue Lucien Trousset à Cormontreuil est autorisé à installer 8 caméras intérieures. 
- Le Jardin des Parliers – Responsable M. HENRY Jean-François – 17 quater route de Bétheny à Bétheny est autorisée à installer 1 caméra 

intérieure et 1 caméra extérieure. 
- Eglise Notre Dame en Vaux – Responsable M. ATTUYT Bruno – 1 rue de Vaux à Châlons en Champagne est autorisé à installer 4 caméras 

intérieures. 
- Bijouterie « Histoire d’Or » – Responsable M. CHARRIAL Didier – 2 rue Général Leclerc à Épernay est autorisée à installer 4 caméras 

intérieures. 
- Boulangerie « Au Carolo » - Responsable M. TOMBOIS Eric – 1 avenue Paul Vaillant Couturier à Tinqueux est autorisé à installer 1 caméra 

intérieure. 
- Trajectoire 51 – Responsable M. GONTERO Arnaud – 9 rue des Blancs Fossés à Ormes est autorisé à installer 6 caméras intérieures et 1 

caméras extérieure. 
- Déchèterie – Responsable M. CHARPENTIER Frédéric – Chemin Maison Rouge à Mareuil le Port est autorisé à installer 4 caméras extérieures. 
- Champagne Mailly Grand Cru – Responsable M. PREAU Jean-François – 28 rue de la Libération à Mailly Champagne est autorisé à installer 4 

caméras intérieures. 
- Mag Presse – Responsable M. ALVES Olivier – Centre Commercial Leclerc à Fagnières est autorisé à installer 5 caméras intérieures. 
- COVI Camions et Bus – Responsable M. VANDERPUTTEN Vincent – 11 rue du Val Clair à Reims est autorisé à installer 3 caméras extérieures. 
- COVI Camions et Bus – Responsable M. VANDERPUTTEN Vincent – 52 rue des Dats à Saint Martin sur le Pré est autorisé à installer 3 

caméras extérieures. 
- Contrôle Technique Automobile – Responsable M. PARACHINI Joël – 14 rue des Rémouleurs à Cormontreuil est autorisé à installer 1 caméra 

intérieure. 
- Pharmacie « d’Orgeval » - Responsable Mme MEDSE-ADECHOKAN Valérie – 34 rue du Dr Schweitzer à Reims est autorisée à installer 4 

caméras intérieures. 
- Point P – Responsable Mme LASNE Isabelle – 37 avenue Alfred Thevennet à Magenta est autorisée à installer 8 caméras intérieures. 
- Pharmacie « Saint Vincent » - Responsable Mme JUST Christine – 6 rue porte Lucas à Épernay est autorisée à installer 4 caméras intérieures. 
- AD Herbemont – Responsable M. HERBEMONT François – 41 ter Faubourg de Saint Dizier à Vitry le François est autorisé à installer 2 caméras 

intérieures. 
- Boulangerie Pâtisserie – Responsable M. NEVEUX Sébastien – 3 place du Commerce à Muizon est autorisé à installer 3 caméras intérieures. 
- INPOST France – Responsable M. BINET Olivier – 12 rue andré Pingat à Reims est autorisé à installer 1 caméra intérieure. 
- INPOST France – Responsable M. BINET Olivier – 252 bis avenue Jean Jaurès à Reims est autorisé à installer 3 caméras extérieures. 
- INPOST France – Responsable M. BINET Olivier – Faubourg de Châlons à Vitry le François est autorisé à installer 3 caméras extérieures. 
- BRICO DEPOT – Responsable M. SOUADI Messaoud – 3 boulevard Gustave Eiffel à Reims est autorisé à installer 1 caméra extérieure. 
- Opticien KRYS – Responsable Mme VIGNE Emmanuelle – 24 rue de Talleyrand à Reims est autorisée à installer 3 caméras intérieures. 
- Etablissement BOCART – Responsable M. BOCART Jean-Marie – 12 rue du Pont à Saint Lumier en Champagne est autorisé à installer 2 

caméras intérieures et 5 caméras extérieures. 
- Station service AVIA – Responsable M. VANDEHE Franck – Autoroute A4 aire de Valmy à Valmy est autorisé à installer 8 caméras intérieures et 

5 caméras extérieures. 
- SCI TRONVERT – Responsable M. LAVAIRE Yves – rue Santos Dumont à Reims est autorisé à installer 1 caméra intérieure et 6 caméras 

extérieures. 
 
RENOUVELLEMENTS (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- Vranken Pommery Monopole – Responsable M. VRANKEN Paul François – 5 place Général Gouraud à Reims est autorisé pour 11 caméras 

intérieures. 
- Association d’entraide Franco-Turque de Reims – Responsable M. OZTURK Yyksel – 74 rue de la Maison Blanche à Reims est autorisé pour 

4 caméras intérieures. 
- Zone Aéroportuaire de Vatry – Responsable M. CARRIEU Guy – Bussy Lettrée est autorisé pour 11 caméras extérieures. 
- Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne – Responsable le responsable de la sécurité – 7 place de l’hôtel de Ville à Verzy est autorisé 

pour 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
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MODIFICATIONS (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- BSK 4924 Reims – Responsable M. SALAUN Jean-Jacques – 47 rue de Vesle à Reims est autorisé pour 9 caméras intérieures. 
- Intermarché Contact – Responsable M. RODRIGUES Philippe – 6 rue Jules Staat à Reims est autorisé pour 28 caméras intérieures et 6 caméras 

extérieures. 
- La Mie Caline – Responsable M. BONLARRON Jacky – 19 rue Marx Dormoy à Reims est autorisé pour 2 caméras intérieures. 
- Commune de Saint Brice Courcelles – Responsable M. le Maire de Saint Brice Courcelles – à Saint Brice Courcelles est autorisé pour 3 

caméras intérieures et 21 caméras extérieures. 
- Esso Express – Responsable M. DE SERE Laurent – 11 boulevard de Saint Marceau à Reims est autorisé pour 6 caméras extérieures. 
- Carrefour – Responsable M. VIRON Olivier – 1 à 16 route de Cernay à Reims est autorisé pour un périmètre vidéoprotégé. 
- DECATHLON – Responsable M. WERLE Jérôme – boulevard Alsace Lorraine à Cormontreuil est autorisé pour 9 caméras intérieures et 1 caméra 

extérieure. 
- La Halle aux Chaussures – Responsable M. BERTHELOT Emmanuel – avenue du bois Legras à Vitry le François est autorisé pour 5 caméras 

intérieures. 
- CRCA - Responsable M. ANSPACH Frédéric – 6 rue de la Paix à Ésternay est autorisé pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
- Caisse d’Epargne – Responsable le responsable sécurité des personnes et des biens – 2 place Clémenceau à Mourmelon le Grand est autorisé 

pour 2 caméras intérieures. 
- Plurial Novilia – Responsable M. DEBRIN Didier – 7 rue olympe de Gouges à Vitry le François est autorisé pour 1 caméra intérieure. 
- Station Service AVIA – Responsable M. VANDEHE Franck – Autoroute A4 aire de Valmy Orbeval à Valmy est autorisé pour 7 caméras intérieures 

et 5 caméras extérieures. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêtés préfectoraux portant autorisation 
Provisoire de systèmes de vidéoprotection 

 
Par arrêtés préfectoraux en date du 15 décembre 2015: 

 
AUTORISATIONS  (pour une durée de 4 mois soit jusqu’au 15/04/2015) 

 
- Tribunal de Grande Instance de Châlons en Champagne - Responsable Mme LABREUCHE Stéphanie – quai Eugène Perrier à Châlons en 

Champagne est autorisée à installer et à faire fonctionner 6 caméras intérieures et 9 caméras extérieures. 
- Tribunal de Grande Instance de Reims – Responsable M. GENTILINI Michel – place Myron Herrick à Reims est autorisé à installer et à faire 

fonctionner 7 caméras intérieures et 5 caméras extérieures. 
- Cour d’appel de Reims – Responsable Mme Hémonet Aurélie – 201 rue des capucins à Reims est autorisé à installer et à faire fonctionner 

5 caméras intérieures et 12 caméras extérieures. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

Direction de la réglementation et des libertés publiques 
 
 

Arrêté préfectoral du 17 décembre 2015 
publiant la liste des journaux habilités à recevoir les annonces judiciaires et légales 

Dans le département de la Marne pour l’année 2016 
 
Les journaux ci-après énumérés sont habilités de droit à recevoir, pour l’année 2016, les annonces judiciaires et légales dans le département de la 
Marne : 

- L’UNION, 14 rue Edouard Mignot – Bâtiment A – CS 20001 – 51083 Reims Cedex 
- LES PETITES AFFICHES MATOT BRAINE, 46 boulevard Lundy – BP 235 – 51058 Reims Cedex 
- LA MARNE AGRICOLE, Maison des Agriculteurs, rue Léon Patoux – 51664 Reims Cedex 2 

_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

Direction des relations avec les collectivités locales 
 
 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE CHAMPAGNE-ARDENNE 
ET DU DEPARTEMENT DE LA MARNE 

RN 44 – DEVIATION DE CHEPY 
 

ARRETE DE CESSIBILITE 
 

Préfet de la région Champagne-Ardenne, 
Préfet de la Marne, 

 
Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment ses dispositions relatives à l’enquête parcellaire et à l’arrêté de cessibilité ; 
Vu le décret du 11 mars 2015 nommant Jean-François SAVY Préfet de la région Champagne-Ardenne, Préfet de la Marne, 
Vu le décret du 29 juin 2011 nommant Monsieur Francis SOUTRIC Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 mars 2006 déclarant d’utilité publique l'acquisition, par l'Etat (ministère de transports, de l'équipement, du tourisme et de 
la mer), des terrains situés sur le territoire des communes de Châlons-en-Champagne, Sarry, Moncetz-Longevas, Chepy et St Germain-la-Ville 
nécessaires à la réalisation des travaux d'aménagement de section de la R.N. 44 comprise entre les PR 64.200 (fin de la déviation à 2 x 2 voies actuelle 
de Châlons-en-Champagne) et 72.640 (début de la déviation 2 x 2 voies actuelle d'Omey-Pogny) et emportant approbation des nouvelles dispositions 
des Plans Locaux d'Urbanisme (ou des Plans d'Occupation des Sols en tenant lieu) des communes de Châlons-en-Champagne, Sarry, Chepy et St 
Germain-la-Ville ; 
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Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2010 prorogeant les effets de la déclaration d'utilité publique des acquisitions de terrains situés sur le territoire des 
communes de Châlons-en-Champagne, Sarry, Moncetz-Longevas, Chepy et St Germain-la-Ville nécessaires à la réalisation des travaux d'aménagement 
de section de la R.N. 44, comprise entre le PR 64.200 (fin de la déviation à 2 x 2 voies actuelle de Châlons-en-Champagne) et 72.640 (début de la 
déviation 2 x 2 voies actuelle d'Omey-Pogny) jusqu’au 16 mars 2016 ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2011 portant ouverture d’une enquête parcellaire destinée à délimiter exactement les parcelles de terrain à 
acquérir, par M. l’administrateur général des Finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne (France Domaine), en vue de 
la réalisation des travaux d’aménagement de la section de la R.N. 44 comprise entre les PR 64.200 (fin de la déviation à 2 x 2 voies actuelle de 
Châlons-en-Champagne) et 72 640 (début de la déviation 2 x 2 voies actuelle d’Omey-Pogny) ; 
Vu la demande présentée le 7 décembre 2015 par l’administrateur général des finances publiques, Directeur Régional des Finances Publiques sollicitant 
la prise d’un arrêté de cessibilité ; 
Vu le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur du 1er mars 2012 ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er :  
Sont déclarées cessibles, au profit de l’Etat (Direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne), les 
parcelles de terrain nécessaires  à la réalisation des travaux d’aménagement de la section de la R.N. 44 comprise entre les PR 64.200 (fin de la 
déviation à 2 x 2 voies actuelle de Châlons-en-Champagne) et 72 640 (début de la déviation 2 x 2 voies actuelle d’Omey-Pogny), situées sur le territoire 
des communes de Châlons-en-Champagne et de Sarry. 
 
Les parcelles de terrain concernées sont désignées sur les états parcellaires annexés au présent arrêté. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté est notifié aux propriétaires concernés mentionnés sur les états parcellaires figurant en annexe par l’administrateur général des 
finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne, par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
Article 3 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal administratif 
de Châlons-en-Champagne (25 rue du Lycée-51036 Châlons-en-Champagne Cedex). 
 
Article 4 :  
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne et l’administrateur général, directeur régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du 
département de la Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la Marne. 

 
Châlons-en-Champagne, le 15 décembre 2015 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général  
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Bureau de la coordination interministérielle 
et du développement des territoires 

ETABLISSEMENT LOGISTIQUE DU COMMISSARIAT DES ARMEES 
Définition des périmètres de protection du 

captage d’eau potable de l’Etablissement Logistique 
du Commissariat des Armées (ELOCA) de Mourmelon 

situé sur la Commune de LIVRY LOUVERCY 
au lieu dit «Les Iles» 

 
ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 

 
Le Préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Préfet de la Marne, 
 
VU 
- le code de la santé publique et notamment ses articles L 1321-2 à L 1321-3 et R 1321-8 à R 1321-13-4, 
- le code de l’environnement et en particulier ses articles L 214-1 à L 214-4 et L 215-13, 
- le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment ses articles R 112-1 à R 112-24, 
- le code général des collectivités territoriales et en particulier l’article D 2224-1 et suivants, 
- le code de l’urbanisme, 
- le code minier, 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services et organismes de l’Etat 

dans les régions et départements, 
- le décret du 11 mars 2015 nommant M. Jean-François SAVY, préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet de la Marne, 
- l’arrêté du 16 mars 2012 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine sur les sites relevant du Ministère de la 

Défense, 
- l’arrêté préfectoral du 12 mai 2015 portant délégation de signature à M. Francis Soutric, secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
- l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2005 portant répartition des compétences en matière de police de l’eau et des milieux aquatiques et de police de 

la pêche de la Marne, 
- le courrier en date du 19 octobre 2015,  par lequel le Ministère de la Défense : 
 . demande l’ouverture de l’enquête en vue de la déclaration d’utilité publique des périmètres de protection du captage situé sur le territoire de 

la commune de LIVRY LOUVERCY, section ZR, parcelle n° 7, lieudit «Les Iles», indice de classement national  :  159-1X-0001, 
 . prend l’engagement d’indemniser les propriétaires des parcelles frappées de servitudes de tous les dommages qu’ils pourraient prouver leur 

avoir été causés par l’imposition de ces servitudes, 
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- le dossier de définition des périmètres de protection du captage destiné à l’alimentation en eau potable comprenant le rapport hydrogéologique du 
28 septembre 2008, les plans et états parcellaires des terrains inclus dans les périmètres, 

- la décision n°E15000187/51 du 8 décembre 2015 de Mme la Vice-Présidente du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne, désignant 
M. Michel Sanvicente en qualité de commissaire enquêteur titulaire et M. Patrick Schneider en qualité de commissaire enquêteur suppléant, 

 
CONSIDERANT que les travaux envisagés doivent s’exécuter sur le territoire du département de la Marne et de la commune de Livry Louvercy. 
 
Sur la proposition de  Monsieur le Délégué Territorial Départemental de la Marne de l’Agence Régionale de Santé de  Champagne-Ardenne, 
 

A  R  R  E  T  E 
 
ARTICLE 1er  : Le dossier de définition des périmètres de protection ci-dessus visé sera soumis à une enquête publique dans les formes 
déterminées par le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique en ses articles R 112-1 à R 112-24. 
 
En conséquence, un dossier d’enquête sera déposé à la mairie de Livry Louvercy, siège de l’enquête, du mardi 16 février 2016 (9h00) au jeudi 3 
mars 2016 (16h00) inclus, pour que les habitants et les intéressés puissent en prendre connaissance et consigner, le cas échéant, sur le registre 
d’enquête qui sera ouvert au même lieu, leurs observations sur l’utilité publique des périmètres projetés et les conséquences des servitudes à imposer. 
Au surplus et dans tous les cas, les intéressés auront la faculté de faire parvenir leurs observations, par lettre adressée pendant la durée de l’enquête 
au commissaire enquêteur domicilié au siège de l’enquête, mairie  de  Livry Louvercy.  
 
ARTICLE 2 : Par décision de Mme la Vice-Présidente du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne du 8 décembre 2015, M. Michel Sanvicente, 
ingénieur sécurité, hygiène industrielle et environnement, en retraite, est désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire. Il siègera à la mairie de 
Livry Louvercy, 
 
- le mardi 16 février 2016 de 9h00 à 11h00 
- le jeudi 25 février 2016 de 14h00 à 16h00 
- et le jeudi 3 mars 2016 de 14h00 à 16h00 pour y recevoir les déclarations des intéressés. 
 
M. Michel Sanvicente est autorisé à utiliser son véhicule personnel pour les besoins de sa mission. 
M. Patrick Schneider, commandant de police, en  retraite, désigné suppléant, remplacera le commissaire enquêteur en cas d’empêchement de ce 
dernier. 
 
ARTICLE 3 : Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera, par les soins du préfet, publié en caractères apparents huits jours au 
moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le 
département de la Marne. 
La publication de l’avis d’enquête, par voie d’affiches, sera assurée huit jours au moins avant l’ouverture de l’enquête par le maire de Livry Louvercy, qui 
veillera à ce que ces affiches restent placardées pendant toute la durée de l’enquête.  
L’accomplissement de cette mesure de publicité sera justifié par la production d’un certificat établi par le maire de Livry Louvercy. 
 
ARTICLE 4 : A l’expiration du délai de l’enquête, le registre d’enquête sera clos et signé par le maire de Livry Louvercy, puis transmis dans les vingt-
quatre heures, avec le dossier d’enquête, au commissaire enquêteur. 
Après avoir examiné les observations consignées ou annexées au registre et entendu toutes personnes qu’il lui paraît utile de consulter, le commissaire 
enquêteur rédigera des conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non à l’opération. 
Enfin, il fera parvenir dans un délai d’un mois à compter de l’expiration du délai d’enquête l’ensemble des pièces, au préfet de la Marne avec son avis 
motivé. 
 
ARTICLE 5 : Une copie du rapport dans lequel le commissaire enquêteur énonce ses conclusions motivées sera déposée dans la mairie de Livry 
Louvercy. Une copie de ce même document sera en outre déposée à la préfecture de la Marne (direction des relations avec les collectivités locales, 
bureau de la coordination interministérielle et du développement des territoires). 
Toute personne physique ou morale concernée pourra demander communication des conclusions formulées par le commissaire enquêteur. Les 
demandes de communication de ces conclusions doivent être adressées au préfet de la Marne. 
 
ARTICLE 6 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le Maire de Livry Louvercy, M. le directeur de l’établissement logistique du 
commissariat des armées de Mourmelon et M. le commissaire-enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera adressé, pour information, à Monsieur le Délégué Territorial Départemental de la Marne de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-
Ardenne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 18 décembre 2015 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Bureau de la coordination interministérielle 
et du développement des territoires 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
SUIPPE ET VESLE 

Définition des périmètres de protection du 
captage d’eau potable 

situé sur la Commune de SOMME-VESLE 
 

ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 
 

Le Préfet de la région Champagne-Ardenne, 
Préfet de la Marne, 

 
VU 
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- le code de la santé publique et notamment ses articles L 1321-2 à L 1321-3 et R 1321-8 à R 1321-13-4, 
- le code de l’environnement et en particulier ses articles L 214-1 à L 214-4 et L 215-13, 
- le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment ses articles R 112-1 à R 112-24, 
- le code général des collectivités territoriales et en particulier l’article D 2224-1 et suivants, 
- le code de l’urbanisme, 
- le code minier, 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services et organismes de l’Etat 

dans les régions et départements, 
- le décret du 11 mars 2015 nommant M. Jean-François SAVY, préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet de la Marne, 
- l’arrêté préfectoral du 12 mai 2015 portant délégation de signature à M. Francis Soutric, secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
- l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2005 portant répartition des compétences en matière de police de l’eau et des milieux aquatiques et de police de 

la pêche de la Marne, 
- la délibération du 26 juin 2014,  par laquelle la communauté de communes Suippe et Vesle 
 * demande l’ouverture de l’enquête en vue de la déclaration d’utilité publique des périmètres de protection du captage situé sur le territoire 

de la commune de SOMME VESLE, section XL parcelle n° 39 et  lieudit «Les Épinettes », indice de classement national  :  159-7X-0014, 
 * prend l’engagement d’indemniser les propriétaires des parcelles frappées de servitudes de tous les dommages qu’ils pourraient prouver leur 

avoir été causés par l’imposition de ces servitudes, 
- le dossier de définition des périmètres de protection du captage destiné à l’alimentation en eau potable comprenant le rapport hydrogéologique du 

12 septembre 2007, les plans et états parcellaires des terrains inclus dans les périmètres, 
- la décision n°E15000188/51 du 8 décembre 2015 de Mme la Vice-Présidente du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne, désignant M. 

Patrick Schneider en qualité de commissaire enquêteur titulaire et M. Michel Sanvicente en qualité de suppléant, 
- l’avis favorable de M. le Délégué Territorial Départemental de la Marne, préalable à l’ouverture de l’enquête, en date du  26 juin 2014, 
 
CONSIDERANT que les travaux envisagés doivent s’exécuter sur le territoire du département de la Marne et de la commune de Somme Vesle. 
 
Sur la proposition de  Monsieur le Délégué Territorial Départemental de la Marne de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne, 
 

A  R  R  E  T  E 
 
ARTICLE 1er  : Le dossier de définition des périmètres de protection ci-dessus visé sera soumis à une enquête publique dans les formes 
déterminées par le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique en ses articles R 112-1 à R 112-24. 
 
En conséquence, un dossier d’enquête sera déposé à la mairie de SOMME VESLE, siège de l’enquête, du jeudi 18 février 2016 (9h00) au samedi 
5 mars 2016 (12h00) inclus, pour que les habitants et les intéressés puissent en prendre connaissance et consigner, le cas échéant, sur le registre 
d’enquête qui sera ouvert au même lieu, leurs observations sur l’utilité publique des périmètres projetés et les conséquences des servitudes à imposer. 
Au surplus et dans tous les cas, les intéressés auront la faculté de faire parvenir leurs observations, par lettre adressée pendant la durée de l’enquête 
au commissaire enquêteur domicilié au siège de l’enquête, mairie de Somme Vesle.  
 
ARTICLE 2 : Par décision de Mme la Vice-Présidente du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne du 8 décembre 2015, M. Patrick Schneider, 
commandant de police, en retraite, est désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire. Il siègera à la mairie de Somme Vesle, 
 
- le jeudi 18 février 2016 de 9h00 à 12h00 
- le mercredi 24 février 2016 de 14h00 à 17h00 
- et le samedi 5 mars 2016 de 9h00 à 12h00 pour y recevoir les déclarations des intéressés. 
 
M. Patrick Schneider est autorisé à utiliser son véhicule personnel pour les besoins de sa mission. 
M. Michel Sanvicente, ingénieur sécurité, hygiène industrielle et environnement, en retraite, désigné suppléant, remplacera le commissaire enquêteur 
titulaire en cas d’empêchement de ce dernier. 
 
ARTICLE 3 : Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera, par les soins du préfet, publié en caractères apparents huits jours au 
moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le 
département de la Marne. 
La publication de l’avis d’enquête, par voie d’affiches, sera assurée huit jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, par le maire de Somme Vesle, 
qui veillera à ce que ces affiches restent placardées pendant toute la durée de l’enquête. 
L’accomplissement de cette mesure de publicité sera justifié par la production d’un certificat établi par le maire de Somme Vesle. 
 
ARTICLE 4 : A l’expiration du délai de l’enquête, le registre d’enquête sera clos et signé par le maire de Somme Vesle, puis transmis dans les vingt-
quatre heures, avec le dossier d’enquête, au commissaire enquêteur. 
Après avoir examiné les observations consignées ou annexées au registre et entendu toutes personnes qu’il lui paraît utile de consulter, le commissaire 
enquêteur rédigera des conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non à l’opération. 
Enfin, il fera parvenir dans un délai d’un mois à compter de l’expiration du délai d’enquête l’ensemble des pièces, au préfet de la Marne avec son avis 
motivé. 
 
ARTICLE 5 : Une copie du rapport dans lequel le commissaire enquêteur énonce ses conclusions motivées sera déposée dans la mairie  de Somme 
Vesle.  Une copie de ce même document sera en outre déposée au siège de la communauté de communes Suippe et Vesle et à la préfecture de la 
Marne (direction des relations avec les collectivités locales, bureau de la coordination interministérielle et du développement des territoires). 
Toute personne physique ou morale concernée pourra demander communication des conclusions formulées par le commissaire enquêteur. Les 
demandes de communication de ces conclusions doivent être adressées au préfet de la Marne. 
 
ARTICLE 6 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le président de la communauté de communes Suippe et Vesle, M. le maire de 
Somme Vesle et M. le commissaire-enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé, pour 
information, à  Monsieur le Délégué Territorial Départemental de la Marne de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 18 décembre 2015 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Bureau des relations avec les  
collectivités locales 

Communauté de communes de la Région de Mourmelon  
 

Modification des statuts et prise de la compétence  
« réseaux de communications électroniques » 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne 

préfet du département de la Marne 
 
VU : 
- Le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1425-1, L5211-17 et  
- L5211-20, 
- La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, 
- L’arrêté préfectoral du 31 décembre 2001 modifié portant transformation du District de Mourmelon le Grand en communauté de communes, 
- La délibération n°2013-21 portant sur la composition du conseil communautaire, 
- La délibération n°2015-47 du 20 octobre 2015 abrogeant les délibérations n°2008-26 du 5 mars2008 et n°2014-58 du 29 juillet 2014, 
- La délibération de la Communauté de communes de la région de Mourmelon  du 20 octobre 2015 favorable à la modification des statuts et à la 

prise de la compétence « réseaux de communications électroniques », 
- Les délibérations des communes suivantes 

- Baconnes :     03/12/2015 
- Bouy :     07/12/2015 
- Dampierre au Temple :   07/12/2015 
- Livry Louvercy   03/12/2015 
- Mourmelon le Grand :   10/12/2015 
- Saint Hilaire au Temple :   03/12/2015 
- Vadenay :     07/12/2015 

favorables à la modification des statuts de la Communauté de communes de la Région de Mourmelon et à la prise de la compétence « réseaux de 
communications électroniques   
 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  Par le présent arrêté, sont autorisées les modifications des statuts de la Communauté de communes de la Région de Mourmelon 
suivantes :  
 
1° L’article 4 est modifié ainsi : « le siège de la communauté de communes est fixé à Mourmelon le Grand, 4 rue du Maréchal Joffre » 
 
2° Les 3° et 4° de l’article 27 de la section 10 « Aides aux associations et soutien des manifestations et évènements » sont supprimés. Le 5° devient le 
3°. 
 
3° Le chapitre 3 intitulé « Composition du conseil de communauté et répartition des sièges » est supprimé ainsi que son article 34.  
 
4° Une section 16 intitulée «Aménagement numérique du territoire » est insérée au sein du chapitre 2.  Un nouvel article 34 est inséré dans la section 
16 et est rédigé comme suit :  
« La communauté de communes assure l’organisation des réseaux de communications électroniques » 
 
Article 2 :  Les statuts de la Communauté de communes de la Région de Mourmelon sont annexés au présent arrêté.  
 
Article 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne,  M. le président de la Communauté de communes de la Région de Mourmelon, Mme et 
Mr. les maires des communes membres du syndicat à titre isolé, M. l’administrateur général des finances publiques, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 17 décembre 2015 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE    
Portant transformation des Relais Services Publics en Maisons de services au public  

 
VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations notamment le titre IV sur les 
dispositions relatives aux maisons de services publics ;  
VU de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et son  article 100 relatif aux Maisons de services au 
public ; 
VU le décret n°2001-494 du 06 juin 2001 pris pour application des articles 27 et 29 de la loi précitée du 12 avril 2000 ;  
VU la circulaire du ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, du ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat et du ministre 
délégué à l’aménagement du territoire du 2 août 2006 relative à la labellisation des relais services publics ;  
VU la circulaire du Premier Ministre du 5 octobre 2015 relative à l’actualisation des annexes de la circulaire de 2 août 2006 relative à la labellisation des 
Relais de Services Publics ;  
Sur proposition du Secrétaire Général de la Marne : 
 

ARRETE : 
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Article 1er : A compter du 1er janvier 2016, les Relais Services Publics ci-dessous sont transformés en Maison de Services au Public :  
- le Relais Services Publics à Cormicy en Maison de Services au Public à Cormicy ;  
- le Relais Services Publics à Dormans en Maison de Services au Public à Dormans ;  
- le Relais Services Publics à Suippes en Maison de Services au Public à Suippes ;  
- le Relais Services Publics à Vertus en Maison de Services au Public à Vertus ;  
- le Relais Services Publics à Sermaize-les-Bains et Pargny-sur-Saulx en Maison de Services au Public à Sermaize-les-Bains et Pargny-sur-Saulx ;  
- le Relais Services Publics à Saint-Rémy-en-Bouzemont en Maison de Services au Public à Saint-Rémy-en-Bouzemont ;  

 
Article 2 : La « Maison de services au public » devra :  

- Utiliser l’identité visuelle et la charte graphique des « Maisons de services au public » figurant en annexe de la circulaire du 05 octobre 2015 
sur tous les documents ; 

- Apposer l’enseigne « Maison de services au public sur la façade » ; 
- Utiliser les supports de communication communs à l’ensemble des « Maisons de services au public » . 

 
Article 3 : En cas de manquement aux dispositions de la charte nationale de qualité des « Maisons de services au public » et/ou de toute autre 
disfonctionnement incompatible avec le cahier des charges des Maisons de services au public, le Préfet peur retirer le label « Maison de services au 
Public ».  
 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Châlons en Champagne.  
 
Article 5 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, Monsieur le Maire de la Commune de Cormicy, Monsieur le Président de la 
Communauté de Communes des Coteaux de la Marne, Monsieur le Président de la Communauté de Communes de Suippe et Vesle, Monsieur le 
Président de la Communauté de Communes de la Région de Vertus, Monsieur le Président de la Communauté de Communes de Saulx-et-Bruxenelle et 
Madame la Présidente de la Communauté de Communes Perthois – Bocage et Der sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du 
présent arrêté dont il sera fait publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne.  
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 22 décembre 2015 
Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 
Préfet de la Marne 
Jean-François SAVY  
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral portant création du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural  
Pays de Brie et Champagne 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Préfet du département de la Marne 
 

VU : 
- le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5741-1 et suivants ; 
- la délibération n°2014_6_14 du 24 juin 2014 de la Communauté de communes des Portes de Champagne ; 
- la délibération n° 2014-06-04 du 30 juin 2014 de la Communauté de communes des Coteaux Sézannais ;  
- la délibération n° CC/2014-027 du 30 juin 2014 de la Communauté de communes du Pays d’Anglure ; 
- la délibération n°2014 07 98 du 7 juillet 2014 de la communauté de communes du sud Marnais ; 
- la délibération n° 2022 du 8 juillet 2014 de la Communauté de communes de la Brie Champenoise ; 
- l’avis favorable de la Commission départementale de la coopération intercommunale de la Marne ;  
- l’avis de M. l’Administrateur général des Finances Publiques du 11 décembre 2015 concernant la désignation du comptable du Pôle d’équilibre 

territorial et rural du Pays de Brie et Champagne ; 
CONSIDERANT : 
- que les conseils communautaires de la Communauté de communes des Portes de Champagne, de la Communauté de communes des Coteaux 

Sézannais, de  la Communauté de communes du Pays d’Anglure, de la Communauté de communes du Sud Marnais et de la Communauté de 
communes de la Brie Champenoise ont délibéré de manière favorable à la création du Pôle d’Equilibre Territorial et rural Pays de Brie et Champagne 
et ont approuvé les statuts ci-joints ; 

- que les membres de la Commission départementale de la coopération intercommunale de la Marne ont émis un avis favorable à la création du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural Pays de Brie et Champagne  ; 

 
A R RE T E  

 
ARTICLE 1er : Est autorisée, entre la Communauté de communes des Portes de Champagne, la Communauté de communes des Coteaux Sézannais, la 
Communauté de communes du Pays d’Anglure,  la Communauté de communes du Sud Marnais et la Communauté de communes de la Brie 
Champenoise la création d’un pôle d’équilibre territorial et rural dénommé :  

 
« Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Pays de Brie et Champagne » 

 
ARTICLE 2 : Les statuts du pôle d’équilibre territorial et rural sont annexés au présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : M. le receveur du centre des Finances publiques de Sézanne est désigné receveur du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Pays de Brie et 
Champagne. 
 
ARTICLE 4  : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le sous-préfet d’Epernay, MM. les présidents de communautés de communes 
concernés et M. l’Administrateur général des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne.  
 
Châlons-en-Champagne, le 16 décembre 2015 
Le préfet, 
Jean-François SAVY     
________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Direction des ressources humaines, des moyens et de la logistique 
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SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

DDT 
 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE N° 51 - 2015 - LE 
À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2004-A-43-LE DU 17 SEPTEMBRE 2004 

PORTANT AUTORISATION DE LA STATION D’ÉPURATION SISE A MARDEUIL ET DES DÉVERSOIRS D’ORAGE  
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES D’ÉPERNAY PAYS DE CHAMPAGNE 

 
Le préfet de la Région Champagne-Ardenne 

Préfet de la Marne 
 
VU le code de l'environnement ; 
VU le code général des collectivités territoriales, articles L2224-7 à 12 et R2224-6 à 22 ; 
VU le code de la santé publique, articles L 1331-1 à 32, R1331-1 à 11 et R.1334-30 à R.1334-36 ; 
VU le décret n°2010/687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la région et les départements d’Île-de-
France ; 
VU l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié fixant les prescriptions applicables aux épandages de boues sur les sols pris en application du décret n° 97-1133 
du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées ; 
VU l’Arrêté du 15 mars 2006 fixant la liste des types de déchets inertes admissibles dans des installations de stockage de déchets inertes et les 
conditions d'exploitation de ces installations ; 
VU l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non collectif, à l’exception des 
installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ; 
VU l'arrêté n° 2009-1531 du 20 novembre 2009 du Préfet de Région Île-de-France, portant approbation du Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands (Seine-Normandie) et arrêtant le programme pluriannuel de 
mesures ; 
VU l’arrêté préfectoral n°2004-A-43-LE du 17 septembre 2004 portant autorisation de la station d’épuration sise à Mardeuil et des déversoirs d’orage de 
la communauté de communes de Épernay Pays de Champagne et notamment son article 9 ; 
VU le guide relatif à l'acceptabilité environnementale des matériaux alternatifs en techniques routières du SÉTRA de mars 2011 ;  
VU le guide SÉTRA/LCPC de mai 1994 « remblayage des tranchées et réfection des chaussées » ; 
VU la note d’information SÉTRA de juin 2007 « Remblayage des tranchées et réfection des chaussées - Compléments au guide SÉTRA/LCPC de mai 
1994 » 
VU le procédé innovant dit d’ « oxydation par voie humide (OVH) », mis en place par la Communauté de Communes d’Épernay Pays de Champagne 
pour transformer les boues issues du traitement biologique des effluents de la station d’épuration d'Épernay-Mardeuil en un produit appelé 
« Technosables » ; 
VU l’étude et les conclusions de l’étude transmis par la CCEPC le 8 septembre 2010 relatif à la valorisation des technosables en céramique ; 
VU l’étude et les conclusions de l’étude de faisabilité transmis par la CCEPC le 3 septembre 2011 relatif à la valorisation des technosables en remblais 
routier ; 
VU la demande du service police de l’eau de la DRIEE Île-de-France en date du 20 janvier 2012 de réaliser une expérimentation d’introduction des 
technosables en remblais routiers sur un chantier test, pour une durée de 3 ans ; 
VU le rapport final et les conclusions du CEREMA validant en conditions réelles la faisabilité de la valorisation des technosables en techniques routières 
réservées aux remblais de tranchée et proposant des recommandations techniques pour l’utilisation des technosables ; 
VU la demande d'autorisation complémentaire complète et régulière d’utiliser les technosables en remblais routier et en céramique formulée par la 
Communauté de Communes d’Épernay Pays de Champagne en date du 24 avril 2014 ; 
VU le courrier du sous-préfet de Épernay du 23 avril 2015 donnant l’accord de principe en vue de l’utilisation des technosables sur les filières 
expérimentées ; 
VU l’avis du Conseil Départemental de l’Environnement de Risques Sanitaires et Technologiques de la Marne en date du 15 octobre 2015; 
VU la réponse du pétitionnaire en date du 3 décembre 2015 au projet d'arrêté soumis par courrier en date du 21 octobre 2015 en application de 
l’article R.214-12 du code de l’environnement ; 
 
CONSIDÉRANT l’intérêt de la valorisation des boues issues de stations d’épuration dans des filières alternatives, 
CONSIDÉRANT les recommandations techniques du CEREMA pour l’utilisation des technosables en remblais routiers de tranchées, 
CONSIDÉRANT l’absence d’incidences sur la ressource en eau démontrée par les études conduites par le CEREMA, 
CONSIDÉRANT que l’utilisation projetée des technosables est compatible avec le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin 
Seine-Normandie ; 
CONSIDÉRANT que les intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de l'environnement sont garantis par les prescriptions imposées ci-après ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Marne ; 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE L'AUTORISATION 
 
Le présent arrêté est pris en application de l’article 9, alinéa 3 de l’arrêté préfectoral n°2004-A-43-LE du 17 septembre 2004 portant autorisation de la 
station d’épuration sise à Mardeuil et des déversoirs d’orage de la Communauté de Communes d’Épernay Pays de Champagne (CCEPC) qui prescrit : 
qu’ « à partir de la mise en service de la future station, le procédé de traitement des boues sera l’Oxydation par Voie Humide (OVH) qui produit un 
résidu ultime stable et non lixiviable appelé « Technosable ». En outre, la destination des boues en situation future devra faire l’objet d’une procédure 
d’autorisation préalable adaptée. » 
 
La Communauté de Communes d’Épernay Pays de Champagne, identifiée comme le maître d'ouvrage et ci-après dénommée « le bénéficiaire de 
l'autorisation », est autorisée à utiliser les technosables issus du traitement par voie humide des boues produites par la station d’épuration d’Epernay-
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Mardeuil en remblais de tranchées de voirie urbaine et en céramique conformément aux conclusions des études menées par le CETE Nord Picardie 
(actuel CEREMA), dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur et en tout ce qui n'est pas contraire aux dispositions du présent arrêté. 
 

TITRE I - MODALITÉS D’UTILISATION DES TECHNOSABLES 
 
ARTICLE 2 - UTILISATION EN REMBLAIS DE TRANCHÉES DE VOIRIES URBAINES 
 

ARTICLE 2-1 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES 
 

2-1-1 : Prescriptions relatives à l’utilisation des technosables en secteurs autorisés 
 
Conformément aux recommandations du rapport final de l’étude de faisabilité réalisée par le CEREMA, le bénéficiaire de l’autorisation est autorisé à 
utiliser les technosables en remblais de tranchées de voirie urbaine (trottoir, voies de circulation), à l’échelle du département de la Marne dans les 
conditions suivantes : 
Les technosables ne sont utilisés qu’en sites urbanisés aménagés, sans milieu naturel ou agricole et en absence d’arbres d’ornement aux abords de la 
voie (ou isolement du système racinaire). 
Dans le but de protéger les masses d’eau superficielles et souterraines, il est interdit d’utiliser les technosables : 

• dans les zones inondables et à moins de 50 cm des plus hautes eaux cinquantennales ou, à défaut, des plus hautes eaux connues ; 
• pour les eaux superficielles non renouvelées : à moins de 100 m de tout plan d’eau, y compris lacs et étangs ; 
• pour les eaux superficielles renouvelées  : à moins de 30 m de tout cours d’eau, y compris lacs et étangs. Cette distance est portée à 60 m si 

l’altitude du lit du cours d’eau est inférieure de plus de 20 m à celle de la base de l’ouvrage et dans les zones désignées comme zone de 
protection des habitats, des espèces, de la faune et de la flore sauvages en application de l’article L.414-1 du code de l’environnement ; 

• dans les périmètres de protection des captages d’alimentation en eau potable (AEP) ; 
• dans les zones couvertes par une servitude d’utilité publique instituée, en application de l’article L.211-12 du code de l’environnement, au titre 

de la protection de la ressource en eau ; 
• dans les karsts affleurants pouvant modifier les écoulements d’eau présente en continue ou de façon temporaire dans l’ouvrage ou son 

environnement immédiat. 
Par ailleurs il est demandé une épaisseur minimale de 2 m de matériau, de perméabilité égale à 10-6 m/s entre le fond de fouille et le niveau des plus 
hautes eaux en cas de présence d’un aquifère (vérification par sondage pédologique et pose de piézomètres). 
Afin d’éviter toute contamination des eaux destinées à l’alimentation humaine, il est interdit d’utiliser les technosables en remblais de tranchées de voirie 
urbaine dans le cas où des canalisations d’eau potable existantes en matériau présentant des risques de perméation (matériaux organiques type PVC, 
polyéthylène, etc.) sont présentes. Cette interdiction est levée si le remplacement des canalisations d’eau potable est prévue dans le cadre du projet. 
Dans ce cas les prescriptions de l’article 2-1-3 sont respectées. 
 

2-1-2: Caractéristiques des technosables utilisés 
 
L’utilisation des technosables seuls, sans mélange avec d’autres matériaux de construction routière est strictement interdite. 
Les technosables ainsi que les mélanges utilisés devront être caractérisés par le producteur, bénéficiaire de l'autorisation, conformément au guide 
SÉTRA de 2011, relatif à l’acceptabilité environnementale des matériaux alternatifs en techniques routières susvisé. 
Par ailleurs les mélanges utilisés devront être compatibles avec les recommandations du rapport final de l’étude de faisabilité réalisée par le CEREMA. 
Le taux de technosables autorisé en remblais de tranchées de voirie urbaine est dont de 35 % au maximum, en mélange avec la chaux et d’autres 
matériaux de construction routière. 
La mise en œuvre de ce mélange respectera les prescriptions techniques du guide SÉTRA/LCPC de mai 1994 relatif au « remblayage des tranchées et 
réfection des chaussées » ainsi que de son complément de juin 2007. Le bénéficiaire de l’autorisation sera notamment attentif à la qualité de 
compactage du matériau mis en œuvre. 
Une « fiche produit » exhaustive présentant les attentes en termes de conformités mécaniques, géotechniques et environnementales, les limites 
d'emplois et les prescriptions du présent arrêté sera mise à disposition des entreprises chargés des travaux.  
 

2-1-3 : Prescriptions en phase travaux 
Toutes les mesures conservatoires doivent être prises afin d’éviter tout déversement accidentel des technosables au milieu naturel. 
Les opérations de mélange des technosables avec d’autres matériaux seront effectuées sur des sites spécifiquement aménagés selon deux protocoles : 
- sur un site fixe et une plateforme dédiée imperméable. Le bénéficiaire veillera à ce que cette plateforme de stockage soit conforme à la 
réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, notamment les rubriques 2515 et 2791 (traitement) ainsi que 
2517 et 2716 (stockage), 
- sur un site spécifique chantier et sur une plateforme provisoire dédiée le temps du chantier ( < 6 mois). Dans ces conditions, le bénéficiaire de 
l’autorisation s’assurera par une étude géotechnique que les sols sont peu ou pas perméables (k < 5.10-6 m/s). 
La mise en place de cette plateforme provisoire ne sera faite qu’après validation de l’étude géotechnique par le service police de l’eau. 
L’avis d’un hydrogéologue expert sera requis lorsque la capacité de stockage temporaire sur chantier de technosables dépasse 1000 m3.  
Ce stockage temporaire se fait sans préjudice des dispositions relatives à l’éloignement des masses d’eau superficielles et de la protection des aquifères, 
tels que prévu à l’article 2.1 du présent arrêté.  
Les zones de stockage sont rendues confinées et les technosables et les mélanges à base de technosables sont recouverts de bâches étanches pour 
éviter tout contact avec les eaux de pluie.  
Les eaux collectées seront évacuées et traitées sur le site de la station d’épuration d’Épernay Mardeuil. En aucun cas, ces eaux ne seront directement 
envoyées en milieu naturel. 
Le stockage, même provisoire des technosables en zone inondable est strictement interdit. 
Le ou les sites retenus devront impérativement respecter les préconisations édictées par le CEREMA sur le choix du site de valorisation des 
technosables, à savoir éloignement des masses d’eau superficielles et protection des aquifères, tels que prévu à l’article 2.1 du présent arrêté. 
Dans l’hypothèse de l’implantation d’un nouveau réseau d’alimentation en eau potable dans une tranchée remblayée avec un mélange de technosables, 
le matériau constitutif des canalisations posées limite le risque de perméation. Les canalisations doivent être métalliques ou multicouches. Les matériaux 
dits organiques classiques (le PVC, le polyéthylène, etc) sont interdits. 
Les réseaux d’eaux pluviales devront être réalisés dans les règles de l’art (fascicule 70), ils ne collecteront pas un éventuel drainage des corps de 
chaussées (pas de rejet de percolant vers le réseau d’eaux pluviales) et seront maintenus en bon état de fonctionnement. 
 
 

ARTICLE 2-2 : RÉCOLEMENT 
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A la fin des travaux sur chaque tronçon de route ayant reçu des technosables, le bénéficiaire de l'autorisation rédige un procès verbal de récolement ou 
tout autre document équivalent. 
Ces documents sont mis à la disposition de la DRIEE Service Police de l’eau, de la DDT 51 et du CEREMA. 
 
ARTICLE 3 - UTILISATION EN FAÏENCE DE CÉRAMIQUE DE CÉRAMIQUE 
 
L’apport des technosables dans le produit fini est au maximum de 7 %. 

 
TITRE II : SURVEILLANCE, ENTRETIEN ET CONTROLE 

 
ARTICLE 4 : SURVEILLANCE DES TRONÇONS ROUTIERS 
 
Le suivi et le contrôle des matériaux de tranchée routière pendant et après le chantier est conforme aux conclusions et recommandations de l’étude du 
CEREMA de 2014. 
En phase chantier d’utilisation des technosables, les matériaux feront l’objet d’une planche de convenance et d’essais systématiques. 
Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage : 
- à caractériser par des analyses physico-chimiques telles que définies en 2-1-2 le technosable sur un lot valorisable correspondant à 3 mois de 
production, à partir d’un échantillon représentatif. 
Cette période peut être portée à six mois si l'exploitant est en mesure de justifier la conformité de la composition physico-chimique d'au moins 12 lots 
consécutifs aux critères de recyclage spécifiés en 2-1-2. En cas de non conformité, cette périodicité est ramenée à trois mois. 
- à analyser la composition physico-chimique du mélange mis en œuvre en remblais de tranchées de voirie urbaine (grave + technosable et/ou 
matériaux extrait/technosable) a minima une fois par an et par type de mélange, 
- à suivre leur stabilité et leur portance par des essais de mesure de densité sur chaque chantier, 
- à engager une nouvelle évaluation des risques écotoxicologiques en cas d’évolution significative de la composition physico-chimique du mélange 
analysé. 
Il s’agit de constater des élévations de concentrations des paramètres en rapport aux concentrations initiales (HAP, COT, PCB, métaux, …). 
 
- à réaliser un contrôle régulier de l’état des réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales à proximité immédiate (dans un rayon de 10 m) des tranchées 
remblayées, selon une fréquence annuelle, pendant cinq ans. En absence d’incidences significatives relevées sur les réseaux, les contrôles pourront être 
arrêtés.  
- à réaliser au bout de 10 ans un contrôle de l’état des mêmes réseaux afin d’en étudier le vieillissement et de là envisager les possibilités de 
recyclage/seconde vie.  
- à suivre, sur au moins 3 tronçons la qualité des eaux souterraines. Ce suivi est réalisé a minima semestriellement (hiver et été). Le choix de ces trois 
tronçons sera validé avec le service police de l’eau de la DRIEE 
Les résultats des analyses et du suivi sont consignés dans le registre mis en place en application de l’article 6 du présent arrêté. 
Ces résultats sont mis à la disposition du service police de l’eau de la DRIEE Île-de-France et du CEREMA. 
 
ARTICLE 5 : SURVEILLANCE DE LA STABILITÉ DES TECHNOSABLES EN FAÏENCE DE CÉRAMIQUE 
En vue de contrôler la stabilité du produit fini ayant reçu des technosables, le bénéficiaire de l’autorisation réalise ; 

• un test de lixiviation selon la norme EN 12 457-2 (arrêté 15 mars 2006) sur le broyat du produit fini dès lors que la composition de la masse 
de référence des faïences change de manière significative par rapport à l’étude déposée pour cette demande d’autorisation,  

• un test de lixiviation selon la norme EN 12 457-2 sur le produit fini au bout de dix (10) ans et d'en communiquer les résultats à la CCEPC, la 
police de l’eau de la DRIEE Île-de-France. 

 
ARTICLE 6 : TRAÇABILITÉ 
Le bénéficiaire de l’autorisation met en place un registre informatisé permettant : 
- la conservation de la mémoire des sites de mise en œuvre des technosables par le repérage cartographique des chantiers et la conservation des 
pièces afférentes au suivi (mise en place d’un SIG) comprenant a minima les données liées à  : 

• la description de l’ouvrage, 
• la localisation GPS du chantier, 
• le descriptif des technosables et des matériaux routier mis en œuvre : date de production du lot trimestriel, quantité mise en œuvre, 
• une copie numérisée des résultats d’essais réalisés (mécaniques et environnementaux) 

- la connaissance des incidents ou tout autre problème relatif à l’utilisation des technosables en remblais de tranchées routières, 
- l’utilisation et la valorisation des technosables en faïence de céramique (quantités valorisées, usines de fabrication, archivage des essais …). 
 
ARTICLE 7 : BILAN D’UTILISATION DES TECHNOSABLES 
 

7-1 : Bilan annuel d’utilisation des technosables 
Le bénéficiaire de l’autorisation transmet chaque année, dans le cadre de la remontée du bilan annuel de fonctionnement du système d’assainissement 
de la CCEPC, les données concernant les volumes, les caractéristiques physico-chimiques des technosables ainsi que les différentes filières de 
valorisation (tranchées routières et/ou céramique). 
Ce bilan est transmis au service police de l’eau de la DRIEE Île-de-France et mis à disposition de l’ensemble des services qui en feront la demande. 
 

7-2 : Bilan partiel d’utilisation des technosables 
Le bénéficiaire de l’autorisation réalise un bilan partiel d’utilisation des technosables en remblais routier en 2019. Ce bilan est transmis au service police 
de l’eau de la DRIEE Île-de-France et mis à disposition de l’ensemble des services qui en feront la demande. Il est notamment joint à la demande de 
renouvellement de l’arrêté préfectoral n°2004-A-43-LE du 17 septembre 2004, ainsi que prévu par l’article 18 de l’arrêté. 
 
ARTICLE 8: CONTRÔLES DES SITES INCORPORANT DES TECHNOSABLES PAR LES SERVICES DE L‘ÉTAT 
 

8-1 : Prescriptions générales 
Les sites d’introduction des technosables en remblais routier et notamment ceux évoqués à l’article 4 du présent arrêté sont aisément accessibles aux 
agents de la police de l’eau de la DRIEE Île-de-France, de la DDT 51, ainsi que du CEREMA. Les modalités de mise à disposition sont définies 
directement entre les parties. 
 

8-2 : Contrôles inopinés 
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Le service chargé de la police de l'eau et des milieux aquatiques peut procéder ou faire procéder à des contrôles inopinés, dans le but de vérifier le 
respect de la conformité des prescriptions édictées par le présent arrêté. 
 
ARTICLE 9 : RESPECT DES AUTRES RÉGLEMENTATIONS 
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l'autorisation de faire les déclarations nécessaires ou d'obtenir les autorisations 
requises par d'autres réglementations, en particulier, les réglementions en matière de création ou de réfection de routes et voirie de circulation. 
 

TITRE III : PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 
 
ARTICLE 10 : DURÉE DE L'AUTORISATION 
 
La présente autorisation complémentaire est valable jusqu’à l’expiration en 2019 de l’arrêté préfectoral n°2004-A-43-LE du 17 septembre 2004 portant 
autorisation de la station d’épuration sise à Mardeuil et des déversoirs d’orage de la Communauté de Communes Épernay Pays de Champagne. 
 
ARTICLE 11 : CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DES PRESCRIPTIONS DU PRÉSENT ARRÊTÉ 
 
Les prescriptions du présent arrêté seront intégrées au nouvel arrêté global de fonctionnement du système d’assainissement, et mises à jour le cas 
échéant, en fonction des bilans prévus à l’article 7 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 12: CARACTÈRE DE L'AUTORISATION 
 
L’autorisation est accordée à titre personnel et peut être retirée ou modifiée sans indemnité dans les cas prévus par le Code de l'Environnement. 
Faute pour le bénéficiaire de l'autorisation de se conformer aux dispositions prescrites, l'administration pourra prendre les mesures nécessaires pour 
faire disparaître, aux frais du bénéficiaire de l'autorisation, tout dommage provenant de son fait, ou pour prévenir des dommages dans l'intérêt de 
l'environnement, de la sécurité et de la santé publique, dans les conditions prévues à l’article L. 171-8 du code de l’environnement. 
 
ARTICLE 13 : DÉCLARATION DES INCIDENTS OU ACCIDENTS 
Conformément à l'article L.211-5 du code de l'environnement, le bénéficiaire de l'autorisation est tenu de déclarer au préfet, au service chargé de la 
police de l'eau et des milieux aquatiques, et aux communes intéressées, dès qu'il en a connaissance, les accidents ou incidents intéressant les 
installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la présente autorisation et qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L.211-1 du code de l'environnement. 
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d'ouvrage devra prendre ou faire prendre toutes dispositions nécessaires pour qu'il 
soit mis fin aux causes de l'incident ou de l'accident, pour évaluer ces conséquences et y remédier. 
Le bénéficiaire de l'autorisation demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l'activité ou de l'exécution des travaux 
et de l'aménagement. 
 
ARTICLE 14 : DISPOSITIONS DIVERSES 
 

14-1 : Transmission de l'autorisation, cessation d'activité et modification du champ de l'autorisation 
En vertu de l'article R.214-45 du code de l'environnement, lorsque le bénéfice de l'autorisation est transmis à une autre personne que celle qui était 
mentionnée au dossier de demande d'autorisation, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la prise en 
charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début de l'exercice de son activité. 
Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouveau bénéficiaire et, s'il s'agit d'une personne 
morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social, ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il est 
donné acte de cette déclaration. 
La cessation définitive ou pour une période supérieure à deux ans de l'exploitation ou de l'affectation indiquée dans la demande d'autorisation d'un 
ouvrage ou d'une installation fait l'objet d'une déclaration par l'exploitant ou, à défaut, par le propriétaire auprès du préfet, dans le mois qui suit la 
cessation définitive, l'expiration du délai de deux ans ou le changement d'affectation. Il est donné acte de cette déclaration. 
 
14-2 : Modification du champ de l'autorisation 
Toute modification du dispositif de nature à entraîner un changement notable des éléments de la demande d'autorisation complémentaire doit faire 
l'objet d'une information préalable du préfet. 
Si ces dispositions venaient à modifier substantiellement les conditions de l'autorisation, elles ne pourraient être décidées qu'après l'accomplissement de 
formalités semblables à celles qui ont précédé le présent arrêté. 
 
14-3 : Suspension de l'autorisation 
En application de l'article L.214-4 du code de l'environnement, si, à quelque époque que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général 
ou de salubrité publique, de modifier d'une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le bénéficiaire de 
l'autorisation ne pourrait demander aucune justification ni réclamer aucune indemnité. 
En cas de retrait ou de suspension d'autorisation, ou de mesure d'interdiction d'utilisation, de mise hors service ou de suppression, l'exploitant ou, à 
défaut, le propriétaire de l'ouvrage, de l'installation ou de l'aménagement concerné ou le responsable de l'opération est tenu, jusqu’à la remise en 
service, la reprise de l'activité ou la remise en état des lieux, de prendre toutes dispositions nécessaires pour assurer la surveillance de l'ouvrage, de 
l'installation ou du chantier, l'écoulement des eaux et la conservation ou l'élimination des matières polluantes dont il avait la garde ou à l'accumulation 
desquelles il a contribué et qui sont susceptibles d'être véhiculées par l'eau. 
 
ARTICLE 15 : RÉSERVE ET DROIT DES TIERS 
Les droits des tiers sont expressément réservés. 
 
ARTICLE 16 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS 
Les conditions de publication et d'information des tiers sont fixées par l'article R.214-19 du code de l'environnement. 
Le présent arrêté d'autorisation est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. Cette publication fait courir le délai de 
recours contentieux. 
Un extrait de l'arrêté d'autorisation, indiquant notamment les motifs qui fondent la décision ainsi que les principales prescriptions auxquelles l'ouvrage, 
l'installation, les travaux ou l'activité sont soumis et, le cas échéant, les arrêtés complémentaires, est affiché pendant un mois au moins dans la Mairie 
d’Épernay et de Mardeuil commune sur laquelle se trouve la station. 
 
Un dossier contenant les conclusions des études de faisabilité réalisées par le CEREMA est transmis par la CCEPC à la préfecture de la Marne, ainsi 
qu’aux mairies d’Épernay et de Mardeuil pour mise à disposition du public pendant deux mois à compter de la publication du présent l'arrêté. 
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Un avis relatif à l'arrêté d'autorisation complémentaire est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux régionaux ou 
locaux diffusés dans le département de la Marne. Il indique les lieux où le dossier prévu à l'alinéa précédent peut être consulté. 
 
ARTICLE 17: VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS 
La présente autorisation est susceptible de recours devant les tribunaux administratifs à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la Marne dans un délai de deux mois par le bénéficiaire et dans un délai d'un an par les tiers, dans les conditions fixées à l'article L.514-
6 du code de l'environnement. 
Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois 
sur la demande de recours emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article L.421-2 du code de la justice administrative. 
 
ARTICLE 18 : EXÉCUTION 
Le secrétaire général de la préfecture de la Marne, le chef du service en charge de la police de l'eau de la DRIEE Île-de-France, le maire de la commune 
de Épernay, le maire de la commune de Mardeuil, le président de la communauté de communes Épernay Pays de Champagne sont chargés, chacun en 
ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée au sous-préfet d’Epernay 

 
A Châlons en Champagne, le 11 décembre 2015 
Pour le préfet de la Marne, 
et par délégation 
le secrétaire général de la préfecture de la Marne 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Service environnement, eau 
Préservation des ressources 
N° 52 - 2015 – PE 
 

Arrêté préfectoral relatif à l'exercice de la pêche en eaux douces 
et de la pêche de nuit de la carpe 
dans le département de la Marne 

en 2016 
 

Le Préfet de la région Champagne Ardenne, 
Préfet du département de la Marne, 

 
VU : 
- le code de l’environnement et notamment les articles L. 432-10, L. 436-5 et R. 436-3 à R. 436-8 et R. 436 10, R. 436-13 et 14 et R. 436-18, 
- le code général de la propriété des personnes publiques, 
- le décret n° 58.873 du 16 septembre 1958 modifié, déterminant le classement des cours d'eau en deux catégories, 
- l'arrêté ministériel du 21 juillet 1983 relatif à la protection des écrevisses autochtones, 
- le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration, 
- l'arrêté ministériel du 18 janvier 2000 modifiant l'arrêté du 21 juillet 1983 relatif à la protection des écrevisses autochtones, 
- l’arrêté préfectoral du 6 juillet 2005 relatif à la sécurité des zones situées à l’amont et à l’aval des écluses et barrages, et y interdisant toute 

présence non autorisée, 
- l'arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 

protection, 
- l’arrêté préfectoral n°65-2011-PE du 20 octobre 2011 fixant les réserves de pêche temporaires du département de la Marne pour la période 2012 – 

2016, 
- l’avis favorable sur le projet d’arrêté préfectoral de la Fédération de la Marne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique en date du 5 

octobre 2015, 
- l’avis favorable sur le projet d’arrêté préfectoral du Service Départemental de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques en date du 5 

novembre 2015, 
- l’avis favorable sur le projet d’arrêté préfectoral de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Énergie en date du 15 

octobre2015, 
- les remarques émises lors de la consultation du public du 16 novembre 2015 au 6 décembre 2015 , 
 
Considérant qu’il est nécessaire de fixer les périodes d’ouverture de la pêche pour une gestion équilibrée des ressources piscicoles, 
 
Considérant que les caractéristiques locales du milieu aquatique justifient des mesures particulières de protection du patrimoine piscicole, 
 
Considérant que les espèces d’écrevisses autochtones sont menacées dans le département de la Marne, 
 
Considérant que ces espèces doivent être protégées en application de l’article R. 436-8 du code de l’environnement, 
 
Considérant que la création de parcours spécifiques où la remise à l’eau sera immédiate pour toutes espèces est de nature à protéger les populations, 
 
Considérant que les parcours de graciation proposés contribuent par leur positionnement à avoir un effet favorable, 
 
Considérant qu’il convient de soutenir les stocks de salmonidés dont la population se trouve en situation difficile du fait de nombreuses pressions 
exercées sur les milieux qui les abritent et de permettre la participation des spécimens adultes à un cycle biologique complet. 
 
SUR PROPOSITION de M. le Directeur départemental des territoires de la Marne, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1 - PERIODES D'OUVERTURES : 
 
La pêche est ouverte : 
 
En 1ère catégorie, du 12 mars 2016 au 18 septembre 2016 inclus sauf pour les espèces suivantes : 
• L’ombre commun du 21 mai 2016 au 18 septembre 2016 inclus. 
 
En 2ème catégorie, du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 inclus sauf pour les espèces suivantes : 
• le brochet et le sandre, du 1er janvier 2016 au 31 janvier 2016 et du 1er mai 2016 au 31 décembre 2016 inclus, 
• l’ombre commun, du 21 mai 2016 au 31 décembre 2016 inclus, 
• la truite fario, l'omble ou saumon de fontaine, l'omble chevalier et le cristivomer, du 12 mars 2016 au 18 septembre 2016 inclus. 
 
La pêche des écrevisses à pattes rouges (Astacus Astacus), à pattes grêles (Astacus leptodactilus), à pattes blanches (Autropotamobius 
Pallipes) et des torrents (Autropotamobius Torrentium) est interdite durant toute l’année. La pêche des autres écrevisses est autorisée pendant 
les périodes d’ouverture générale en 1ère et 2ème catégorie, sans limitation de taille mais sans pouvoir être transportées vivantes. 
 
La pêche de la grenouille verte et de la grenouille rousse est autorisée du 1er mai 2016 au 18 septembre 2016 inclus dans les cours d’eau de 
1ère catégorie et du 1er mai 2016 au 31 décembre 2016 inclus dans les cours d'eau de 2ème catégorie. 
 
L’exercice du droit de pêche se fait dans le respect des limites des baux de pêche. 
La pêche de l’anguille argentée et de la civelle est interdite toute l’année. Les dates de la pêche de l'anguille jaune seront fixées 
ultérieurement par arrêté des ministres chargés de la pêche en douce et de la pêche maritime. 
 
ARTICLE 2 - SECURITE 
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Pour des raisons de sécurité : 
 

o La pêche, dans les ports du canal de l’Aisne à la Marne situés sur le territoire de la commune de Reims, ne sera autorisée que les samedi, 
dimanche et jours fériés ; les zones concernées sont les suivantes : 

 
- zone sud-est : rive gauche à Vrilly, le linéaire de la concession portuaire se trouvant derrière « COHESIS », 
- zone nord-ouest (le port Colbert) : la Darse et le quai des Coïdes. 
 
Toutes ces sections de cours d'eau où la pêche est interdite temporairement seront délimitées par une signalisation mise en place à 
la diligence des A.A.P.P.M.A. détentrices du droit de pêche.  
 
Toute la semaine, la pêche est autorisée dans les zones suivantes : 
 
- zone sud-est : rive gauche à Vrilly, du PK 27,001 (bâtiment VNF) au PK 28,885 (Ets WALBAUM), 
- zone nord-ouest : la zone enherbée se trouvant sur la concession portuaire du port Colbert. 
 

o Aucun véhicule ne doit stationner ou circuler sur les chemins de halage ou de service, qui doivent rester libres à la circulation pour les services 
de Voies Navigables de France, conformément aux articles R.4241-68 et suivants du code des transports. Seules les parties de chemin en 
superposition d’affectation avec les collectivités peuvent être autorisées aux modes de déplacements doux (vélos, rollers, ...). 

o L’accès aux passerelles et dépendances des ouvrages de navigation est strictement interdit aux pêcheurs et tout public. 
o Des dispositions plus contraignantes pourront si nécessaire être prises pour certains ouvrages. 
o La pêche est interdite sur le canal latéral à la Marne sur l’îlot de l’Anse du Jard (en amont de l'écluse de Châlons en Champagne). 
o La pêche est interdite, pour des raisons techniques de navigation (zone de détection des bateaux) au lieu dit « Le Clos Poncion » 50 m en 

amont et en aval du radar en rive gauche du canal latéral à la Marne (en aval de l'écluse de Mareuil-sur-Aÿ). 
o Les périmètres de sécurité des silos de Conflans, soit 50 m de chaque côté, sont exclus des baux de pêche et mis en réserve et aucune 

action de pêche ne doit s’y exercer. Le stationnement de tout public, y compris des pêcheurs, y est également interdit. 
o De plus, à proximité des écluses et des barrages des voies d’eau, il est interdit à toute personne non autorisée, y compris aux pêcheurs, de 

naviguer, de stationner, de circuler sur les ouvrages (même à pied) et de pêcher, sur l’ensemble du domaine public fluvial, dans la zone 
délimitée comme suit pour chaque ouvrage : 
- 50 mètres à l’amont, comptés à partir des portes amont ou des bouchures, 
- 50 mètres à l’aval, comptés à partir des portes aval ou des bouchures. 

* se référer à l’arrêté préfectoral des mises en réserve pour les cas particuliers 
 
De fait, la pêche est interdite dans ces zones. 
 
ARTICLE 3 - HORAIRES DE PECHE : 
 
La pêche s'exerce de jour, une demi-heure avant le lever du soleil jusque une demi-heure après son coucher. 
Toutefois, la pêche de nuit de la carpe est autorisée suivant les modalités fixées à l’article 10. 
 
ARTICLE 4 - MODES DE PECHE AUTORISES : 
 
4.1 – Modes de pêche autorisés 
 
En 1ère catégorie sont autorisées : 
 
dans les eaux domaniales : 1 ligne pour tous, à l’exception des membres des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique 
détentrices du droit de pêche pour lesquels 2 lignes au plus sont autorisées. 
 
dans les eaux non domaniales : 1 ligne pour tous. 
 
En 2ème catégorie sont autorisées au plus 4 lignes munies chacune de deux hameçons au plus. 
 
Pour toutes les catégories, les modes de pêche suivants sont autorisés : 
- la vermée, 
- six balances à écrevisses (fagots interdits), 
- une carafe (ou bouteille), d'une contenance maximum de 2 litres, pour la pêche des vairons et des poissons servant d'amorces. 
 
Les lignes, disposées à proximité du pêcheur, doivent être montées sur canne et munies de deux hameçons ou de trois mouches artificielles au plus. 
 
Bien que l'emploi des lignes de traîne ne soit pas autorisé, le pêcheur a la possibilité de déplacer personnellement sa barque à l'aide de rames sans 
relever les lignes appâtées de poissons vifs. 
 
4.2 – Modes de pêche non autorisés 
 
L'usage des appâts et amorces suivants n'est pas autorisé : 
- les œufs de poissons naturels, frais, de conserve ou mélangés à une composition d'appâts ou les œufs de poissons artificiels, dans tous les cours 

d'eau, 
- les poissons des espèces dont la taille minimale est fixée à l'article 6 ci-après, dans tous les cours d'eau,  
- les poissons figurant dans la liste des espèces protégées sur l'ensemble du territoire national par exemple la vandoise et la bouvière (arrêté 

ministériel du 8 décembre 1988), 
- les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques par exemple le poisson-chat, la perche-soleil (article L. 432-10 du code de 

l’environnement) 
- les espèces ne figurant pas dans la liste des espèces représentées dans les eaux douces françaises (arrêté ministériel du 17 décembre 1985)  
- dans les eaux de la 1ère catégorie, les asticots et autres larves de diptères. 
 
4.3 – Parcours de graciation (no kill) – Mesures spécifiques 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 12ter du 31 décembre 2015 – Page 59 - 

Sur chacun des parcours de graciation, désignés ci-dessous, l’exercice de la pêche est soumis aux mesures spécifiques suivantes : 
 
- Toutes les espèces de poissons capturés pour chaque tronçon des parcours définis ci-dessous doivent être immédiatement remises à l’eau (mortes 

ou vives) en s’assurant des meilleures chances de survie, avec bien sûr une exception pour les espèces indésirables définies par la réglementation 
générale, qui doivent être détruites. 

 
Parcours No-Kill de la Noblette : 
 
• Parcours 1 : du pont du chemin d'exploitation n°113 « dit du petit pont » en aval de la commune de Bussy le Château jusqu'au pont du chemin 
d'exploitation n°118 « dit du pont » en amont de la commune de La Cheppe. (soit 3,3 km de linéaire), 
• Parcours 2 : du chemin rural des Petits Bois (entrée de la commune de Cuperly) jusqu'à la limite communale entre les communes de Vadenay et 
Cuperly. (soit 500 m de linéaire). 
 
Pour les deux parcours de la Noblette sur lesquels la graciation s’applique à toutes les espèces, seul l’emploi de techniques de pêche à la ligne aux 
leurres artificiels est autorisé. 
 
Parcours No-Kill du canal latéral à la Marne (commune de Saint Martin sur le Pré) : 
 
• Parcours 1 : du pont de Saint Martin sur le Pré (PK 34,812) jusqu'au pont Brouard (PK36.213) (soit 1,4 km de linéaire) 
 
Sur ce parcours, seules les techniques de pêche à la ligne au vif et au poisson mort posé sont interdites. Pour toutes les techniques de pêche, les lignes 
doivent être équipées d'hameçons sans hardillon ou d'hameçons avec l'hardillon écrasé. 
 
Parcours No-Kill de l’étang du champ Fleury à Plichancourt 
 
Sur ce parcours, les techniques de pêche utilisées obligatoirement sont les hameçons sans hardillon ou l'hameçons avec l'ardillon écrasé. 
 
ARTICLE 5 - NOMBRE DE CAPTURES AUTORISEES : 
 
Salmonidés (truite, ombre commun ou saumon de fontaine) : 4 par jour, chiffre retenu pour la préservation des espèces. 
 
ARTICLE 6 - TAILLES MINIMALES DES POISSONS ET DES ECREVISSES : 
 
Les poissons des espèces précisées ci-après ne peuvent être conservés, et doivent être remis à l’eau immédiatement après leur capture (morts ou vifs) 
si leur longueur est inférieure à : 
 
• Brochet : 0,50 m dans les eaux de 2ème catégorie 
• Ombre commun : 0,30 m 
• Sandre : 0,40 m dans les eaux de 2ème catégorie 
• Truites et saumon de fontaine : 0,25 m 
• Black-bass : 0,30 m dans les eaux de 2ème catégorie 
 
ARTICLE 7 - PROTECTION PARTICULIERE DE CERTAINES ESPECES : 
 
- La capture des spécimens de grenouille rousse et de grenouille verte est autorisée sous réserve du respect de l'article 5 de l'arrêté 
ministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 
La capture de la grenouille rousse et de la grenouille verte à des fins de naturalisation, de colportage ou de commercialisation (vente ou achat) est 
interdite.  
 
La capture est soumise à une demande de dérogation au titre des articles L. 411-1 et L. 411-2, R. 411-6 à R. 411-14 du code de l'environnement.  
 
- Les milieux naturels des écrevisses autochtones sont protégés par l'arrêté ministériel du 21 juillet 1983 modifié par l'arrêté ministériel du 18 
janvier 2000. Il est interdit d'altérer et de dégrader sciemment les milieux propices à l'écrevisse à pattes rouges, l'écrevisse à pattes blanches et 
l'écrevisse des torrents. 
 
ARTICLE 8 - LAC DU DER CHANTECOQ : 
 
Dans le lac du DER CHANTECOQ, les conditions de l'exercice de la pêche sont fixées par un arrêté interdépartemental spécifique. 
 
ARTICLE 9 - CLASSEMENT DES COURS D'EAU EN CATEGORIES : 
 
1°) Cours d'eau de première catégorie piscicole (salmonidés dominants) : 
 
Tous les cours d'eau ou portions de cours d'eau non classés en 2ème catégorie. 
 
2°) Cours d'eau de deuxième catégorie piscicole (cyprinidés dominants) : 
 
Sont classés en cours d’eau de deuxième catégorie : 
 
• l'Ante, l'Aube, le Hardillon, la Saulx (du pont de Ponthion à sa confluence avec la Marne), la Seine, la Vière,  
• les affluents et sous-affluents de ces précédents cours d’eau, à l'exception de l’Evre, du Meldançon, de la Nauxe, du Poussin (ru de Choisel), du 

Puits, de la Superbe, du Tabas, du Vanichon et de leurs affluents, 
• l'Aisne, l'Ardre (en aval du pont de Faverolles), l'Auve (en aval de son confluent avec l'Yèvre), la Blaise, le Camp (en aval du chemin de G.C. n° 1), 

le Coubreuil, la Droye, le Flagot (en aval de la RN 3), la Guenelle (depuis le confluent de la Chéronne et de la Petite Guenelle), l'Isson, la Marne, le 
Mau (du pont de la rue du Cirque à sa confluence avec le canal de jonction), le Nau, le Petit Morin, la Semoigne (pour la partie comprise entre le 
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"Trou Bernard" et la Marne), les Tarnauds, la Tourbe (en aval du moulin de Ville sur Tourbe), la Vesle (en aval du pont de Prunay), les canaux et 
leurs dépendances, le lac du Der Chantecoq. 

 
ARTICLE 10 : PECHE DE LA CARPE 
 
1 – dispositions générales relatives à la pêche de la carpe 
 
En application de l'article L.436-16 du code de l’environnement, il est interdit de transporter vivantes des carpes de plus de 60 centimètres. 
 
2 – dispositions relatives à la pêche de la carpe de nuit 
 
La pêche de la carpe de nuit est autorisée du 1er mars 2016 au 31 octobre 2016 sur les secteurs dont la liste est annexée au présent arrêté. Ces 
secteurs seront délimités et matérialisés par l’apposition de panneaux, à la charge des associations de pêche locales. 
 
Ces secteurs résultent d’un élargissement du domaine public de 2ème catégorie ouvert à la pêche de nuit à la carpe. Cet élargissement est autorisé, pour 
2016, sous réserve qu’un contrôle régulier soit effectué par les gardes de pêche particuliers. 
 
En application de l’alinéa 5° de l’article R.436-14 du code de l’environnement, depuis une demi-heure après le coucher du soleil jusqu’à une demi-heure 
avant son lever, aucune carpe capturée par les pêcheurs amateurs aux lignes ne peut être maintenue en captivité ou transportée : toute carpe prise 
de nuit ainsi que tout autre poisson doivent être remis à l’eau vivant sitôt sa capture. 
 
De nuit, seule la pêche à l’aide d’esches végétales est autorisée.  
 
Afin d’optimiser les contrôles, chaque carpiste doit mettre en place un système lumineux électrique pour signaler sa présence. Cette signalisation devra 
être différente de celle en fonction au droit des ouvrages de navigation (vert, rouge). Ces dispositifs lumineux devront être éteints pendant les horaires 
de navigation. Les feux de campement sont interdits. 
 
ARTICLE 11 : EXECUTION ET DIFFUSION : 
 
Le secrétaire général de la préfecture de la Marne, les sous-préfets des arrondissements de Reims, Épernay, Vitry le François et Sainte Menéhould, les 
maires du département de la Marne, le directeur départemental des territoires de la Marne, le directeur régional et interdépartemental de 
l’environnement et de l’énergie Île-de-France, le commandant le groupement de gendarmerie de la Marne, le chef du service départemental de l’office 
national de l’eau et des milieux aquatiques, le directeur territorial du bassin de la seine de voies navigables de France sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et dont ampliation sera adressée au ministre de l’écologie, 
du développement durable et de l'énergie, ainsi qu'au président de la fédération de la Marne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au 
délégué interrégional de l’ONEMA. 
 
Châlons en Champagne, le 15 décembre 2015 
Pour le Préfet de la Marne, 
Et par délégation 
Le Secrétaire Général de la préfecture de la Marne, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Service environnement, eau 
Préservation des ressources 
N° 53 - 2015 – PE 
 

Arrêté préfectoral assujettissant à l’ensemble de la réglementation pêche  
et gestion des ressources piscicoles, l’étang du Champ Fleury sur la commune de Plichancourt 

 
Le Préfet de la région Champagne Ardenne, 

Préfet du département de la Marne, 
 
VU : 
o le code de l’environnement et notamment ses articles L.431-5 et R. 431-3 ; 
o l'arrêté préfectoral n° 2015-52 du 7 avril 2015 donnant délégation de signature en matière d'administration générale à Monsieur Patrick CAZIN-

BOURGUIGNON, Directeur Départemental des Territoires de la Marne ; 
o l’arrêté préfectoral n°43-2014-PE du 12 décembre 2014 relatif à l'exercice de la pêche en eaux douces et de la pêche de nuit de la carpe dans le 

département de la Marne en 2015 ; 
o la demande de la Fédération de la Marne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique en date du 9 octobre 2015 ; 
o l’avis de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques en date du 5 novembre 2015 ; 
o la participation du public effectuée du 16 novembre 2015 au 30 novembre 2015 ;  
 
Considérant que la population piscicole du plan d’eau est constituée principalement de cyprinidés, d’ésocidés et de percidés ; 
Considérant que la présence de ces espèces le classe en 2ème catégorie piscicole ; 
 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : L’étang du Champ Fleury, sis sur le territoire de la commune de Plichancourt, pour lequel la FDAAPPMA est à la fois propriétaire et 
détentrice du droit de pêche, est classé en eaux closes – deuxième catégorie piscicole – soumis à la réglementation pêche et gestion des ressources 
piscicoles, pour une période de cinq années consécutives allant du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2021. 
 
Article 2 : Cet étang est ainsi soumis aux dispositions du titre III du livre IV des parties législatives et réglementaires du code de l’environnement. 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 12ter du 31 décembre 2015 – Page 61 - 

Article 3 : Six mois avant l’expiration de la durée de cinq années mentionnée à l’article 1, le renouvellement de l’application des dispositions du présent 
arrêté peut être demandé par le propriétaire ou par le détenteur du droit de pêche, pour une durée qui ne peut être inférieure à cinq années. 
 
Article 4 : En cas de cession du plan d’eau à titre onéreux ou gratuit, l’ancien propriétaire ou ses ayants-droits devront en informer le préfet dans un 
délai d’un mois à compter de la date de la cession. 
 
Article 5 : Les fonctionnaires habilités, cités à l’article L.437-1 du code de l’environnement, auront en permanence libre accès au plan d’eau pour le 
contrôle des dispositions du présent arrêté. 
 
Article 6 : Le Maire de la commune de Plichancourt procédera à l’affichage du présent arrêté au lieu habituel de publication de sa commune pour une 
durée d’un mois à réception de cet arrêté. 
 
Article 7 : Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Châlons en Champagne - 25 rue du Lycée 51000 Châlons en Champagne, 
dans le délai de 2 mois à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs ou de son affichage en mairie. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture de la Marne, le directeur départemental des territoires, le Président de la Fédération Départementale 
pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, le Maire de la commune de Plichancourt et toutes les autorités habilitées à constater les infractions à 
la Police de la Pêche sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la Marne et dont une copie sera transmise à la sous-préfecture de Vitry le François et au chef du service départemental de l'Office 
National de l’Eau et des Milieux Aquatiques. 
 
Châlons en Champagne, le 16 décembre 2015 
Pour le Préfet de la Marne, 
Et par délégation 
Le directeur départemental des territoires 
de la Marne, 
Patrick CAZIN-BOURGUIGNON 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Cellule Politique de l'eau 
 

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE A L’ARRETE 
METTANT EN DEMEURE LA SOCIETE UGO BARTHE 

DE REALISER LES MESURES PRESCRITES PAR L'ARRÊTE N°36-2010-LE-A 
PORTANT SUR LA GESTION DES EAUX PLUVIALES DES LOTISSEMENTS "DERRIERE LES MURS"  

sur la commune de VILLE-EN-TARDENOIS 
-------- 

Le préfet de la région CHAMPAGNE-ARDENNE 
Préfet de la MARNE 

 
VU le code de l'environnement et notamment ses articles R.214-1 à R.216-14, L.216-1 à L.216-2, L.211-1 et L.211-5 ; 
VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux Seine-Normandie, approuvé le 20 novembre 2009 ; 
VU la demande d’autorisation déposée au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement reçue le 10 septembre 2008, présentée par la société 
UGO BARTHE représentée par sa gérante au moment du dépôt du dossier Madame Marie-Christine ANSELMO épouse PATIN, enregistrée sous le n° 51-
2009-00079 et relative à la régularisation des aménagements des lotissements Derrière les Murs ; 
VU la note complémentaire fournie le 13 janvier 2010 ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 36-2010-LE-A du 22 décembre 2010 autorisant au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement les lotissements 
"derrière les murs" sur la commune de Ville-en-Tardenois ; 
VU le courrier reçu à la DDT le 2 novembre 2011 et par lequel la société Ugo Barthe émet des observations sur l'arrêté préfectoral n° 36-2010-LE-A du 
22 décembre 2010, accompagnées d'un dossier reprenant une partie des travaux prescrits dans cet arrêté ; 
VU le courrier en date du 15 décembre 2011 par lequel la société Ugo Barthe demande un arrêté de prorogation considérant que les délais de réponse 
de la part de la direction départementale des territoires à son courrier du 2 novembre 2011 ne lui ont pas permis d'effectuer les travaux prescrits dans 
l'arrêté préfectoral n° 36-2010-LE-A  ; 
VU le courrier de réponse adressé par envoi recommandé le 11 janvier 2012 et notifié le 12 janvier 2012 par lequel Monsieur le Directeur 
départemental des territoires mentionne le fait que l'absence de réponse de la DDT n'était pas un obstacle pour effectuer certains travaux prescrits 
dans l'arrêté et a enjoint la société Ugo Barthe à transmettre un plan de récolement des travaux effectués dans un délai de 15 jours ; 
VU l'absence de transmission d'un plan de récolement par la société Ugo Barthe comme demandé dans le courrier sus visé, à la date du présent 
arrêté ; 
VU le compte rendu de la visite effectuée aux lotissements "Derrière les murs" le jeudi 9 février 2012 par la Direction départementale des territoires de 
la Marne en présence de M. Barba, maire de la commune de Ville-en-Tardenois, qui a révélé l'absence de réalisation des travaux prescrits dans l'arrêté 
n° 36-2010-LE-A du 22 décembre 2010 ; 
VU le courrier adressé par envoi recommandé le 19 mars 2012 et notifié le 20 mars 2012 par lequel la société UGO BARTHE a été invitée à faire valoir 
ses remarques sur le projet d’arrêté de mise en demeure qui lui a été transmis ; 
VU le courrier en date du 2 avril 2012 par lequel la société Ugo Barthe a fait valoir ses observations au projet d'arrêté qui lui a été transmis ; 
VU l’arrêté ;préfectoral n°22 mettant en demeure la société UGO Barthe de réaliser les mesures prescrites par l’arrêté n°36-2010-LE-A portant sur la 
gestion du lotissement « Derrières les Murs » portant sur la gestion des eaux pluviales des lotissements « derrières les murs » sur la commune de ViIle-
en-Tardenois, en date du 30 mai 2012. 
VU le courrier daté du 19 mars 2015 de la société UGO Barthe indiquant que les travaux de mise à niveau ont été engagés depuis le 11 mars 2015 ; 
VU l’absence de transmission de compte rendu d’exécution des travaux engagés le 11 mars 2015 ; 
VU le courrier en date du 24 juin 2015 de la société UGO Barthe indiquant qu’une date sera fixée prochainement pour réaliser des investigations sur les 
noues ; 
VU le rapport de manquement administratif daté du 19 septembre et adressé à la société Ugo Barthe le 28 septembre 2015 ; 
VU le courrier de la société Ugo Barthe daté du 10 octobre 2015 suite au rapport de manquement administratif ; 
VU le projet d’arrêté préfectoral de mise en demeure adressé à la société Ugo Barthe le 6 novembre 2015 ; 
VU les courriers de la société Ugo Barthe datés du 20 et 27 novembre 2015 ; 
 
CONSIDÉRANT qu'en ne respectant pas les prescriptions imposées par l'arrêté d'autorisation n° 36-2010-LE-A, la société Ugo Barthe porte atteinte à 
la sécurité des biens et des personnes situées en aval du fossé de protection des lotissements pour des événements pluvieux d’occurrence centennale ; 
CONSIDÉRANT que l'ensemble des travaux autorisés par l'arrêté n° 36-2010-LE-A, à l'exception de ceux cités à l'article 5.2, aurait dû être terminé à 
la date 27 décembre 2011 ; 
CONSIDÉRANT qu'à ce jour la Société Ugo Barthe ne respecte pas les prescriptions imposées par l'arrêté n° 36-2010-LE-A du 22 décembre 2010 ; 
CONSIDERANT qu’à ce jour la Société UGO Barthe n’a mis en place des enrochements bétonnés que sur les alvéoles 1 à 5. 
CONSIDERANT qu’à ce jour la Société UGO Barthe a aménagé la surverse et l’exutoire comme cela est demandé dans l’article 5.2 de l’arrêté du 22 
décembre 2010 ; 
CONSIDERANT qu’à ce jour la Société UGO Barthe a remblayé les parcelles 1 et 2 comme cela est demandé dans l’article 5.3 de l’arrêté du 22 
décembre 2010 ; 
CONSIDERANT que les sondages réalisés le 4 septembre 2015 montrent que les noues au droit de ces sondages ne respectent pas les prescriptions 
de l’article 4.2 de l’arrêté du 22 décembre 2010 ;  
CONSIDERANT que les prescriptions des articles 5.1 et 5.4 de l’arrêté du 22 décembre 2010 ne sont pas respectées ; 
 
SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Marne, 
 

- ARRÊTE - 
 
Article 1 – L’article 1 de l’arrêté du 30 mai 2012 est remplacé par : 
La Société Ugo Barthe, représentée par son gérant monsieur Serge Patin, est mise en demeure de se conformer à l'arrêté n° 36-2010-LE-A du 22 
décembre 2010 portant sur les lotissements "Derrière les murs" situés sur la commune de Ville-en-Tardenois dont elle est la bénéficiaire. Le 
permissionnaire doit notamment satisfaire aux prescriptions de cet arrêté selon les échéances suivantes:  
 
 

Arrêté préfectoral du 22 
décembre 2010 

Actions Échéances 
(à compter de la signature du présent arrêté) 

Réfection des noues 10 jours  
Article 4.2 

Réfection du puisard 10 jours 
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Article 7 

Transmission au service police de l'eau des résultats 
de l'expertise géotechnique d'avant travaux du fossé 
de protection et validation par le service police de 
l'eau 

Immédiate 
2 

Articles 5.1 et 7 
Réfection du fossé de protection avec expertise 
géotechnique menée en parallèle 

10 jours à l'issue de la validation par le service 
police de l'eau de l'expertise géotechnique d'avant 
travaux du fossé 

Article 7 

Transmission au service police de l'eau des résultats 
de l'expertise géotechnique d'après travaux du fossé 
de protection et validation par le service police de 
l'eau. 

10 jours à l'issue de la fin des travaux de réfection 
du fossé 1,2 

 
1: Le délai imparti au pétitionnaire pour mener l'action est interrompu entre la date de réception des résultats de l'expertise par le service police de 
l'eau et la date de signature du courrier de réponse du service police de l'eau. 
2: Dans ce délai imparti, le pétitionnaire doit transmettre un compte-rendu d'expertise satisfaisant le service police de l'eau.  
 
A l'issue de chacune des échéances programmées pour les travaux, le permissionnaire transmet au service police de l'eau un plan de récolement dans 
un délai de 15 jours. A l'issue de l'ensemble des actions à mener, une visite du service chargé de la police de l'eau sera réalisée afin de contrôler le 
respect des prescriptions de l'arrêté n° 36-2010-LE-A du 22 décembre 2010.  
Si des sondages, autres que ceux effectués le 4 septembre 2015, sont réalisés pour l’expertise du fonctionnement des noues, le permissionnaire 
prendra toutes les mesures nécessaires pour que ces derniers n’engendrent pas de désordres et reconstituera les noues immédiatement.  
 
Article 2 - Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente mise en demeure, seront situés, installés et exploités conformément 
aux dispositions prescrites dans l'arrêté n° 36-2010-LE-A du 22 décembre 2010.  
 
Article 3 – Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce même article et indépendamment 
des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les mesures de police prévues au II de l’article L.171-
8 du code de l’environnement. 
 
Article 4 - Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 
 
Article 5 - Les obligations faites à la société Ugo Barthe par le présent arrêté ne sauraient exonérer celle-ci de solliciter les autorisations 
éventuellement nécessaires au titre d’autres législations. 
 
Article 6 - La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de 
Chalons-en-Champagne : 

• par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suit la date de notification du présent arrêté 
• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L 211-1 du même code, dans un 
délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 
 
Article 7 
Le présent arrêté sera notifié à la société Ugo Barthe et publié aux recueils des actes administratifs du département de la Marne. 
Copie sera adressée à 

• Monsieur le secrétaire général de la Préfecture 
• Monsieur le directeur départemental des territoires 
• Monsieur le sous-préfet de Reims 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
 
A CHÂLONS EN CHAMPAGNE, le 10 décembre 2015 
Pour le Préfet de la Marne et par délégation, 
le Secrétaire général de la préfecture 
Francis Soutric 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Délégation territoriale départementale de l’ARS 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

DIRECCTE – Unité territoriale de la Marne 
 
 

Services à la personne 
 
Des récépissés de déclaration en date du 11 décembre 2015 ont été délivrés par l’unité territoriale de la Marne, dans le cadre des services à la 
personne et afférents aux organismes suivants: 
�  Dom Services "Maison et Services" –  Debant (Witry lès Reims) 

�  AIDE DOMICILE SERVICE - Mermaz (Taissy) 

�  GAGNON Isabelle - Tchin up (Cormontreuil) 

�  Yves Espaces Verts - BRUS (Baconnes) 
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Un récépissé de déclaration en date du 14 décembre 2015 a été délivré par l’unité territoriale de la Marne, dans le cadre des services à la personne 
et afférents à : 
�  Hassiba Hamitouche –  H-Perfect-Cleaning 
 

Des récépissés de déclaration et arrêtés d’agrément en date du 19 décembre 2015 ont été délivrés par l’unité territoriale de la Marne, dans le cadre 
des services à la personne et afférents aux organismes suivants : 

�  EURL EMAEMIL 

�  AXEO SERVICES REIMS 
 
Un récépissé de déclaration en date du 17 décembre 2015 a été délivré par l’unité territoriale de la Marne, dans le cadre des services à la personne 
et afférents à : 
�  SARL Epense Jardinage 
 

Des récépissés de déclaration et arrêtés d’agrément en date du 17 décembre 2015 ont été délivrés par l’unité territoriale de la Marne, dans le cadre 
des services à la personne et afférents aux organismes suivants : 

�  CCAS de Sainte-Ménéhould 

�  ARADOPA 
 

Des récépissés de déclaration et arrêtés d’agrément en date du 17 décembre 2015 ont été délivrés par l’unité territoriale de la Marne, dans le cadre 
des services à la personne et afférents aux organismes suivants : 

�  Ho ! Domicile 

�  O2 Reims 

  
Les Documents peuvent être consultés à la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi Champagne-Ardenne – Unité territoriale de la Marne – Service actions territorialisées pour l’emploi – 60 avenue Daniel 
Simonnot à Châlons-en-Champagne. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

DIVERS 
 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne 
     et du département de la Marne          
 
 

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public  
des services de la direction régionale des finances publiques  

de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne 
 

Le directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne 
 
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ; 
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État, dans les régions et les départements; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques; 
Vu l'arrêté préfectoral 2015-045 du 7 avril 2015 portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture exceptionnelle des services 
déconcentrés de la Direction régionale des Finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : 
À titre exceptionnel, les services de la Direction Régionale des Finances publiques de la Région Champagne-Ardenne et du département 
de la Marne, situés au 12 rue Sainte Marguerite à Châlons en Champagne, seront fermés au public, le jeudi 31 décembre 2015 après-midi. 
 
Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l’article 1er. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 16 décembre 2015  
par délégation du Préfet, L’Administrateur général des Finances publiques,  
Directeur régional des Finances publiques de Champagne-Ardenne  
et du département de la Marne, 
Étienne EFFA 
______________________________________________________________________________________________ 
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Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public  
des services de la direction régionale des finances publiques 

de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne 
 

Le directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne 
 
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ; 
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État, dans les régions et les départements; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques; 
Vu l'arrêté préfectoral 2015-045 du 7 avril 2015 portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture exceptionnelle des services 
déconcentrés de la Direction régionale des Finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : 
À titre exceptionnel, les services du Centre des Finances Publiques de Reims seront fermés au public, le jeudi 31 décembre 2015 après-midi. 
 
Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l’article 1er. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 16 décembre 2015  
par délégation du Préfet, 
L’Administrateur général des Finances publiques, Directeur régional des Finances publiques  
de Champagne-Ardenne et du département de la Marne, 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public des services  

de la direction régionale des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne 
 

Le directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne 
 
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ; 
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État, dans les régions et les départements; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques; 
Vu l'arrêté préfectoral 2015-045 du 7 avril 2015 portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture exceptionnelle des services 
déconcentrés de la Direction régionale des Finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : 
À titre exceptionnel, les services de la Direction Régionale des Finances publiques de la Région Champagne-Ardenne et du département de la Marne, 
situés au 12 rue Sainte Marguerite à Châlons en Champagne, seront fermés au public, le jeudi 7 janvier 2016 matin et après-midi. 
 
Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l’article 1er. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 21 décembre 2015  
par délégation du Préfet, 
L’Administrateur général des Finances publiques, Directeur régional des Finances publiques 
de Champagne-Ardenne et du département de la Marne, 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Agence régionale de santé de Champagne-Ardenne      
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⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier universitaire de Reims      
 
 
DDW/NS/NE-2015.279 

Décision portant sur la formation continue du tutorat des étudiants IDE en stage 
(tarif groupe) délivrée au sein de l'Institut de Formation en Soins Infirmiers 

 
La Directrice Générale du Centre Hospitalier Universitaire de Reims, 

 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Vu la loi n°2009-879 « Hôpital, Patients, Santé et Territoire » du 21 juillet 2009 portant réforme de 
l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 
Vu les articles L4321-1 à L4321-22 du Code de la Santé Publique, 
 

Décide : 
 
Article 1 : Le tarif de groupe est arrêté comme suit : 
 
Formation     Ecole/lnstitut de formation   Durée de formation  Tarifs annuels 2015/2016 
 
Le tutorat des étudiants DE en stage  Institut de Formation en Soins 3 jours   2 400.00 € 
(tarif groupe: 10 à 15 personnes)  Infirmiers 
 
Article 2 : Ce tarif est applicable à compter du 10 décembre 2015 à l'Institut Régional de Formation du 
Centre Hospitalier Universitaire de REIMS. 
 
Fait à Reims, le 10 décembre 2015 
La Directrice Générale 
Dominique de WILDE 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 


